
À sa réunion, le Conseil a

➧ entendu un exposé sur les activités en cours suivantes : 

–  Stratégie nationale sur les produits pharmaceutiques (le CEPMB y siège à titre d’observateur);

–  Suivi des prix des médicaments d’ordonnance non brevetés et rapport sur les tendances observées; et

–  SNIUMP

➧ approuvé les prochaines étapes de la consultation sur ses Lignes directrices sur les prix excessifs.  ■

Conseil d’examen du prix des médicaments
brevetés – réunion du 22 février 2006
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Selon les Lignes directrices, le prix de lancement constitue le prix de référence provisoire lorsqu’un
médicament est vendu dans moins de cinq pays au moment de son lancement sur le marché canadien.
Le prix de référence doit être révisé après trois années ou, encore, lorsque le médicament est vendu dans
cinq pays ou plus, soit la première de ces deux éventualités.  Entre le moment de son lancement sur le
marché canadien et jusqu’à l’échéance de la période de trois ans, le médicament Zelnorm était vendu
dans deux pays.  Le prix est demeuré conforme aux Lignes directrices. 

À défaut du GCMUH d’avoir trouvé et recommandé un régime posologique comparable dans le cas du
Zelnorm, l’examen s’est essentiellement fondé sur la médiane des prix internationaux. 

Pays Prix/comprimé ($ CAN)

Canada 2,0000 $

Suisse 1,0068 $

États-Unis 3,0495 $

Médiane des prix internationaux 2,0282 $

Période de lancement (juillet à décembre 2002)

Canada : PPS Juillet 2002
Suisse : Medwin Web site, Décembre 2002
États-Unis : Federal Supply Schedule (FSS), Décembre 2002

Lorsque référence est faite au choix des médicaments de comparaison et des formes posologiques, 
ce choix appartient aux membres du personnel du CEPMB et aux membres du GCMUH aux fins de
l’exercice du mandat du CEPMB qui est de veiller à ce que les médicaments brevetés ne soient pas
vendus à des prix excessifs au Canada.  La publication de ces rapports s´inscrit dans la foulée de 
l’engagement pris par le CEPMB de donner plus de transparence à son processus d´examen du prix
des médicaments.

L’information présentée dans le présent rapport sommaire du CEPMB ne doit pas être utilisée à
d’autres fins que celle mentionnée et ne doit pas non plus être considérée comme une acceptation,
une recommandation ou une approbation de tout médicament.  Elle ne peut non plus remplacer les
conseils d’un professionnel qualifié de la santé.  ■
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BLa prochaine réunion du Conseil
aura lieu les 17 et 18 mai 2006.
Pour de plus amples renseigne-
ments, communiquez avec la
Secrétaire du Conseil : 
1-877- 861-2350 ou 
(613) 954-8299 ou, encore, à
sdupont@pmprb-cepmb.gc.ca.

Vous trouverez les rapports 
sommaires des réunions du
Conseil sur notre site Web sous
la rubrique « Le CEPMB ».
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BLes rapports sommaires sont
affichés sur notre site Web sous
les rubriques « Réglementation;
Médicaments brevetés; Rapports
sur les nouveaux médicaments
brevetés pour usage humain ». 


